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D ans le cadre des élections professionnelles du 6 décembre 2018, vous pouvez 
être amené à voter pour plusieurs scrutins, selon votre situation statutaire 
et celle de votre employeur.

En effet, les élections professionnelles concernent trois instances : 
ales Commissions Administratives Paritaires (CAP), 
ales futures Commissions Consultatives Paritaires (CCP),
ale Comité Technique (CT). 
Si votre employeur a confié le secrétariat des CAP ou des futures CCP au CIG, vous 
voterez pour l’un ou l’autre selon votre statut : fonctionnaire (CAP) ou contractuel de 
droit public (CCP). Si votre employeur a un effectif de moins de cinquante agents, 
vous voterez également pour le CT/CHSCT placé auprès du CIG.
A noter que le vote pour élire vos représentants au sein des organismes consultatifs 
placés auprès du CIG se fait obligatoirement par correspondance. 
Si le vote a lieu dans votre collectivité/établissement, il peut être, au choix de votre 
employeur, à l’urne et par correspondance, électronique, voire les trois en même temps. 
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